
SIGNALEZ UNE THÉRAPIE DE 
CONVERSION 

VOTRE ENFANT SE 
QUESTIONNE?  
Attention aux thérapies 

de conversion!  

Tel-Jeunes : teljeunes.com

811 option 2

1-888-505-1010

Info-Social :

Interligne :

« Suis-je attiré par les garçons? » 

« Je suis un garçon dans un corps de fille? » 

« Quel sexe m’attire réellement? » 

Ce dépliant a été réalisé avec la participation  
financière de :

educaloi.qc.ca

Éducaloi est un organisme sans but lucratif 
qui a pour mission de vulgariser le droit 

et développer les compétences juridiques 
de la population du Québec.

Pour en savoir 
plus et visionner le 
témoignage d’une 
personne victime :

Votre enfant se questionne sur son orientation 
sexuelle ou son identité de genre ? Vous pouvez 
l’orienter vers l’une des ressources suivantes pour 
du soutien :  

Votre enfant a été victime d’une thérapie de 
conversion? Vous pouvez y mettre un terme et 
porter plainte à la police.

SOUTENEZ VOTRE ENFANT 

QUOI FAIRE EN TANT QUE PARENT

INFORMEZ-VOUS 
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ACCOMPAGNER VOTRE ENFANT 

Votre enfant a des questions sur son orientation 
sexuelle ou son identité et cherche de l’aide?

 H

L’AIDE C’EST ...
permettre de comprendre, d’accepter et 
d’affirmer son identité. 

CE N’EST PAS...
tenter de réprimer, réduire ou changer  
son identité.   

Si une pratique, un traitement ou un service 
suppose que: 

•      l’homosexualité est une maladie ou  
         un « mal »,  

•      naître garçon et se sentir fille se soigne,

•      naître fille et s’habiller comme un garçon  
         est anormal,  

•      choisir entre sa foi et son orientation     
         sexuelle est obligatoire, 

•      l’homosexualité s’explique par  
         un traumatisme,   

votre enfant est peut-être victime d’une thérapie 
de conversion. 

LA THÉRAPIE DE 
CONVERSION 

La thérapie de conversion est une intervention 
auprès d’une personne qui vise à :   

• changer son orientation sexuelle pour la  
           rendre hétérosexuelle, 

• réprimer ou réduire toute attirance ou tout  
           comportement sexuel non hétérosexuels, 

• changer ou réprimer son identité de genre  
           pour la rendre cisgenre, 

• changer, réprimer ou réduire son  
           expression de genre afin de la rendre  
           conforme au sexe assigné à la naissance.  

La thérapie de conversion est un crime, même si 
la personne victime y participe volontairement.

Une personne qui fait subir une thérapie de 
conversion, qui en fait la publicité ou qui en tire 
profit, peut être accusée d’un crime. 

Une pratique criminelle 

UNE PRATIQUE DANGEREUSE 
Les conséquences sur les personnes victimes 
sont graves et nombreuses, notamment : 

la dépression, 

l’anxiété, 

les troubles sexuels, 

les idées suicidaires. 

De nombreuses organisations professionnelles 
ont dénoncé ces pratiques dangereuses. 


